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C/VIII/13 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 9 octobre 1974 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENiJVE 

CONSEIL 

Huitieme Session ordinaire 

Geneve, 24 au 26 octobre 1974 

REGLEMENTS DE L'UPOV 

compiles par le Bureau de l'Union 

Pour faciliter l'execution de ses taches courantes, le Bureau de l'Unior,, _ 
avec le concours de la Division administrative de l'OMPI, a reuni dans un meme 
document tous les reglements de l'UPOV tels qu'ilS ont ete amendes par le Conseil 
de l'UPOV lors de precedentes reunions. Ce document porte la cote UPOV/INF/1. 
Un exemplaire en est distribue avec le present document, pour information, en 
supposant qu'il pourra etre utile aux membres du Conseil pour la preparation des 
reunions annuelles. 

[Fin du document] 
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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

REGLEr1ENTS DE L' UPOV 

EN VIGUEUR AU lER SEPTEMBRE 1974 

Ce document contient les reglements suivants, mis a jour 

Premiere Partie 

Reglement concernant les modalites de la cooperation technique et admi
nistrative de l'Union pour la protection des obtentions vegetales et 
de l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle 

IIe Partie 

Reglement interieur du Conseil de l'UPOV 

IIIe Partie 

Reglement financier de l'UPOV. (Ce dernier est constitue, mutatis 
mutandis, par le Reglement financier applique par l'OMPI et son Regle
ment d'execution sous reserve de certaines dispositions applicables 
tout particulierement a l'UPOV. Le Reglement financier applique par 
l'OMPI constitue la Partie IIIbis comportant en annotation les dispo
sitions applicables a l'UPOV.)---

IVe Partie 

Regleme~t administratif de l'UPOV. (Ce dernier est constitue, mutatis 
mutandis, par le Statut du personnel et le Reglement du personnel de 
l'OMPI sous reserve de certaines dispositions applicables tout parti
culierement a l'UPOV. Le Statut et le Reglement du personnel de 
l'OMPI ne sont pas reproduits dans le present document.) 
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Premiere Partie Original franqais 

Reglement concernant les modalites de la cooperation technique 
et administrative de l'Union pour la protection des obtentions vegetales 

et de l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle* 

Article premier 

Siege de l'UPOV 

Le siege de l'UPOV est fixe a Geneve aupres de l'OMPI. 

Article 2 

Secretaire general de l'UPOV 

La personne qui est actuellement le Directeur general de l'OMPI, ainsi que 
toute personne qui, dans l'avenir, sera Directeur general de l'OMPI, est le Secre
taire general du Bureau de l'UPOV (ci-apres designe "le Secretaire general"). 

Article 3 

Secretaire general adjoint de l'UPOV 

1) Un paste de Secretaire general adjoint est etabli. 

2) Nonobstant la subordination hierarchique du Secretaire general adjoint 
au Secretaire general, le Secretaire general adjoint a le droit 

a) d'etre present a toutes les reunions du Conseil de l'UPOV, 

b) de faire rapport directement au Conseil de l'UPOV chaque fois qu'il est 
en desaccord avec tout acte, plan ou proposition du Secretaire general. 

Article 4 

Departement des obtentions vegetales 

1) Au sein du Bureau de l'UPOV est etabli un Departement des obtentions ve
getales qui sera charge de toutes les questions relatives a la substance de la 
Convention pour la protection des obtentions vegetales et de toute activite concer
nant la cooperation internationale dans le domaine de la protection des obtentions 
vegetales. 

2) Sous reserve des responsabilites devalues au Secretaire general, ledit 
departement est dirige par le Secretaire general adjoint. 

Article 5 

Nominations et licenciements 

1) Le Conseil de l'UPOV, avant de faire des propositions concernant la nomi
nation d'un fonctionnaire du cadre superieur du Bureau de l'UPOV, et le Gouvernement 
suisse, avant de proceder a sa nomination, entendent l'avis du Secretaire general 
et du Secretaire general adjoint. 

2) Il en est de meme avant de mettre fin a l'engagement d'un fonctionnaire 
dudit cadre. 

3) Par "fonctionnaire du cadre superieur" il faut entendre des fonctionnaires 
dont les pastes sont classes P/4 et au-dessus. 

* Approuve par le Gouvernement de la Confederation suisse le 21 octobre 1969 et 
modifie le 23 aout 1973, conformement a l'article 25 de la Convention pour la 
protection des obtentions vegetales signee a Paris le 2 decembre 1961 (voir 
documents UPOV/C/IV/6, annexe, et UPOV/C/VII/7). 
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Article 6 

Remunerations 

1) Le Secretaire general aura un traitement dont le montant annuel est fixe 
par le Conseil d'entente avec le Gouvernement suisse, en proportion du traitement 
qu'il re~oit en sa qualite de Directeur general de l'OMPI. 

2) Le poste du Secretaire general adjoint est classe au grade D/1 - D/2, a 
un echelon a determiner eu egard a l'experience de la personne nommee. 

3) Les postes des autres fonctionnaires du cadre superieur sont classes P/5 
ou P/4 selon la procedure prevue au Statut et Reglement du personnel. 

Article 7 

Services administratifs 

1) L'OMPI satisfait les besoins du Bureau de l'UPOV en ce qui concerne : 

a) les locaux, leur entretien (nettoyage, chauffage, eclairage) et leur 
ameublement et equipement (mobilier, machines de bureaux, telephones), 

b) l'administration financiere (contrOle interne, encaissement et debours, 
etc. ) , 

c) le courrier et les documents (dactylographie, reproduction, reception 
et expedition, enregistrement, etc.), 

d) l'organisation des reunions (salles, interpretes, enregistrement sonore), 
ainsi que l'organisation des voyages (billets, hOtels, etc.), 

e) l'achat de materiel, equipement et mobilier de bureau, 

f) les traductions de documents, 

g) les publications (impression, distribution, vente, abonnement), 

h) le service du personnel, 

i) tout autre service qui aura fait l'objet d'un accord entre l'UPOV et 
l'OMPI. 

2) Les besoins du Bureau de l'UPOV seront satisfaits sur une base de stricte 
egalite avec les besoins des autres Unions gerees par l'OMPI. 

Article 8 

Indemnisation de l'OMPI 

1) L'UPOV indemnise l'OMPI pour tout service qu'il rend a l'UPOV en vertu de 
l'Article 7 ci-dessus et pour toute depense qu'il pourrait faire pour le compte de 
l'UPOV. 

2) La valeur de tout service et de toute depense de l'OMPI qui interesse a la 
fois l'UPOV et une ou plusieurs des Unions administrees par l'OMPI est repartie pro
portionnellement a l'inter~t relatif de chacune des Unions. L'indemnisation due par 
l'UPOV a l'OMPI correspond a la proportion de l'interet de l'UPOV dans ledit service 
ou ladite depense. 

3) Les details de l'evaluation des services et depenses seront etablis par le 
Conseil de l'UPOV, les organes competents de l'OMPI et le Gouvernement de la Confe
deration suisse. 
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Article 9 

Independance du Bureau de l'UPOV 

Sous reserve de l'application de l'Article 7 ci-dessus, le Bureau de l'UPOV 
exerce ses fonctions de fagon entierement independante de l'OMPI. 

Article 10 

Fin de la cooperation 

1) La cooperation definie dans le present reglement peut etre denoncee par 
l'une ou l'autre des parties moyennant une notification ecrite adressee au Chef 
du Departement politique federal par le President du Conseil de l'UPOV ou par le 
Directeur general de l'OMPI. Une telle notification pourra mais ne devra pas 
etre motivee. Elle ne pourra pas etre faite avant le ler janvier 1972. Elle 
prendra effet le 31 decembre de l'annee pendant laquelle la notification a ete 
effectuee si elle fut effectuee pendant les premiers trois mois de l'annee, tandis 
qu'elle prendra effet le 31 decembre de l'annee qui suit l'annee pendant laquelle 
la notification a ete effectuee si elle fut effectuee pendant les neuf derniers 
mois de l'annee. 

2) Toute cooperation de l'OMPI avec l'UPOV, y compris son Bureau, prendra 
fin automatiquement le jour ou la personne qui est le Directeur general de l'OMPI 
ne sera pas egalement le Secretaire general de l'UPOV, soit parce que le paste de 
Secretaire general est rempli par une autre personne, soit parce que le paste de 
Secretaire general n'est plus pourvu. Il est neanmoins entendu que si le paste 
de Directeur general est temporairement vacant, la personne qui remplira les fonc
tions de Directeur general ad interim de l'OMPI remplira automatiquement egalement 
les fonctions de Secretaire general ad interim de l'UPOV. 

Article 11 

Application, modification et abrogation 
du reglement 

Le Conseil federal, en sa qualite d'Autorite de surveillance des Unions inte
ressees, surveille l'application du present reglement. Il peut le modifier ou 
l'abroger en accord avec l'UPOV et l'OMPI. 

[Suit la IIe Partie] 
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Reglement interieur du Conseil* 

Original 

I. Des la constitution de l'Union internationale pour la protection des ob
tentions vegetales chaque Etat membre notifie au Secretaire general la designation 
de son representant. Il notifie egalement le nom d'un suppleant qui assiste aux 
reunions du Conseil et peut sieger avec voix deliberative en l'absence du titulaire. 
Ceux-ci restent en fonction tant que l'Etat qu'ils representent ne les a pas rem
places. 

Les Etats signataires de la Convention de Paris du 2 decembre 1961, mais qui 
ne l'ont pas encore ratifiee, notifient, en application de l'article 17 de ladite 
Convention, leurs representants dans les memes conditions. 

II. Au cours des reunions le vote se fait a main levee a moins qu'un membre 
ne demande le vote par appel nominal. 

Une abstention n'est pas consideree comme un vote. 

III. Le Conseil est convoque au moins deux mois a l'avance. La convocation 
contient l'ordre du jour. 

Chaque Etat ale droit de faire rajouter des questions a l'ordre du jour a 
la condition que sa demande parvienne au Secretaire general au mains un mois avant 
la date de la reunion. 

Le Conseil peut decider, a la majorite simple des membres presents, de discu
ter de questions non inscrites a l'ordre du jour. Les decisions prises dans ces 
conditions ne deviennent definitives qu'apres un nouvel examen au cours d'une 
reunion ulterieure du Conseil, a moins que ces decisions aient ete prises a l'una
nimite des Etats membres de l'Union. 

IV. En cas d'urgence, le Conseil peut etre reuni sans delai a l'initiative de 
son President. Les decisions prises ne deviennent definitives qu'apres un nouvel 
examen, au cours d'une reunion ulterieure convoquee dans les conditions prevues 
par le paragraphe precedent, a moins que ces decisions n'aient ete prises a l'una
nimite des Etats membres de l'Union. 

V. Le Conseil peut constituer pour l'etude de problemes techniques ou juri
diques ou autres concernant l'Union des commissions temporaires ou permanentes. 
Ces commissions sont composees, soit de delegues, soit d'experts designes, soit 
par le Conseil, soit par les differents Etats membres. 

Ces commissions sont convoquees par le Secretaire general de l'Union qui par
ticipe aux travaux, assure le Secretariat et etablit le compte rendu des travaux. 

VI. Les commissions ainsi constituees n'ont pas le pouvoir d'engager l'Union. 
Elles peuvent designer un rapporteur qui, toutes les fois qu'il est juge necessaire 
et au moins une fois par an, etablit un rapport d'activite pour le Conseil. 

Note : Par une decision du 27 novembre 1968, le Conseil a constitue provisoirement 
un groupe de travail consultatif compose du President, du Vice-president et 
des delegues des autres Etats membres de l'Union. Le groupe de travail est 
convoque par le President (voir document CPU Min. 2, point 3, paragraphed)). 

* Adopte par le Conseil le 27 novembre 1968, conformement a l'article 25 de la 
Convention pour la protection des obtentions vegetales signee a Paris le 2 
decembre 1961 (voir documents CPU Min. l et UPOV/C/IV/10). 

[Suit la IIIe Partie] 
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Reglement financier* 

Article ler 

Adoption des Reglements financiers de l'OMPI 

Original fran9ais 

Le Reglement financier de l'Union internationale pour la protection des ob
tentions vegetales (UPOV) (ci-apres denomme "le present reglement"), est, mutatis 
mutandis et sous reserve des dispositions des articles suivants, constitue par le 
Reglement financier applique par l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellec
tuelle (OMPI) et son Reglement d'execution (ci-apres denommes respectivement "Re
glement" et "Reglement d'execution"), avec toute modification apportee par la 
suite audit Reglement et audit Reglement d'execution. 

Article 2 

Preparation du budget 

Les articles 3.2, 3.3 et 3.4 du Reglement sont remplaces par les dispositions 
suivantes : 

a) Le ler septembre de chaque annee au plus tard, le Secretaire general pre
sente le budget de l'annee suivante a l'approbation du Conseil de l'UPOV. 

b) Le budget est approuve par le Conseil avant le debut de l'exercice finan-
cier. 

c) L'approbation du budget ouvre, pour le Secretaire general, la faculte 
d'engager des depenses et d'effectuer des paiements aux fins prevues dans le bud
get et jusqu'a concurrence des montants qui y sont inscrits. 

Article 3 

Rapports de gestion 

L'article 6 du Reglement est remplace par les dispositions suivantes : 

a) Dans les huit mois suivant la fin de chaque exercice financier, le Secre
taire general presente au Conseil de l'UPOV et au Gouvernement de la Confederation 
suisse, en sa qualite d'Autorite de surveillance, un rapport de gestion qui rend 
compte de sa gestion, ainsi que des activites et de la situation financiere de 
l'UPOV. 

b) Le Secretaire general communique le rapport de gestion a tous les Etats 
membres de l'Union, apres examen par le Conseil. 

Article 4 

Comptes administratifs (comptes de cloture) 

L'article 7 du Reglement est remplace par les dispositions suivantes : 

a) Dans les six mois suivant la fin de chaque exercice financier, le Secre
taire general presente au Gouvernement de la Confederation suisse, en sa qualite 
d'Autorite de surveillance, les comptes de cloture de l'UPOV. Dans les huit mois, 
le Secretaire general presente au Conseil de l'UPOV les comptes de cloture et le 
rapport de verification des comptes du Gouvernement de la Confederation suisse. 

* Adopte par le Conseil les 8 et 9 octobre 1969 et modifie le 29 octobre 1970 et 
le 10 novembre 1972, conformement a la procedure prevue a l'article 20 de la 
Convention pour la protection des obtentions vegetales signee a Paris le 2 
decembre 1961 (voir documents CPU Doc.20, UPOV/C/IV/17 et UPOV/C/VI/12). 
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b) Le Conseil examine les comptes Il t a la part de l'UPOV dans 1 d~ . peu proposer des modifications quant 
es ~penses communes s'il trouve tt 

ete correctement evaluee ou arretee par le Sec;etaire generaiue ~~ e pa~~ n'a pas 
Gouvernement de la Confederation suisse, en sa qualite d'Auto;it' appar ~~nt au 
d'~rreter ladite.p~rt apres avoir consulte le Comite de coordina~i~~ ~~r~~~~;~nce, 
SU]et des propos~t~ons du Conseil de l'UPOV. au 

c) Le Conseil approuve les comptes apres leur v~rification au sens de l'ar
ticle 24 de la Convention. 

Article 5 

Excedents de recettes et deficits 

L'article 8 du Reglement est remplace par les dispositions suivantes : 

a: Si, apres l'approbation des comptes de cl5ture, ceux-ci font • 
un excedent de recettes, cet excedent est verse au fonds de reserve. appara~tre 

b~ .si, ~pres l'approbation des comptes de cl5ture, ceux-ci font 
u~ ~ef~c~t qu~ ne peut etre couvert par un appel au fonds de reserve 
dec~de des mesures a prendre pour remedier a cet etat de chases. , 

Article 6 

Contributions des Etats membres 

apparaitre 
le Conseil 

L'article 9.1 du Reglement est remplace par la disposition suivante : 

Les contributions fixees pour une annee doivent etre payees au cours du mois 
de janvier de ladite annee. 

Article 7 

Contr5le financier 

1. La derniere phrase de l'alinea b) de l'article 10.1 du Reglement est remplacee 
par la disposition suivante 

Dans l'exercice de ses fonctions de controle, ce fonctionnaire est responsable 
directement devant le Conseil de l'UPOV. 

2. Les deux dernieres phrases de l'article 10.2 du Reglement sont remplacees par 
la disposition suivante 

Dans ce cas, le Controleur accompagne son visa d'un rapport communique par 
ses soins immediatement au President du Conseil de l'UPOV, qui en fera rapport, 
pour information, au Conseil. 

3. L'article l.b) du Reglement d'execution est remplace par les dispositions des 
alineas 1) et 2) du present article. 

Article 8 

Fonds de roulement 

1. L'UPOV dispose d'un fonds special, denomme fonds de roulement, qui est cons
titue par des avances consenties par les Etats membres. Ces avances sont portees 
au credit des Etats qui les effectuent. 

2. Le montant de la premiere avance ou de toute avance ulterieure que chacun des 
Etats membres est appele a consentir au fonds de roulement et les modalites selon 
lesquelles elle doit etre effectuee sont determines par le Conseil, sur proposition 
du Secretaire general. 
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3. Le fonds de roulement est destine a 

a) couvrir les depenses inscrites au budget, dans l'attente du paiement des 
contributions des Etats membres; 

b) couvrir les depenses de caractere imprevu et obligatoire, decoulant de 
l'execution du programme adopte; 

c) couvrir toute autre depense qui serait decidee par le Conseil. 

4. Les avances provenant du fonds en vertu de l'alinea 3.a) lui sont remboursees 
des que des ressources sont disponibles a cette fin et dans la mesure ou le montant 
de ces dernieres le permet. Les sommes necessaires au remboursement des avances 
prevues aux alineas 3.b) et 3.c) sont prelevees sur des budgets supplementaires ou 
sur le budget de l'annee suivante. Les avances prevues a l'alinea 3.c) necessitent 
l'approbation prealable du Conseil. 

5. Les interets produits par le fonds de roulement s'ajoutent aux fonds generaux 
de l'UPOV. 

Article 9 

Engagements de depenses 

L'article 2.a) du Reglement d'execution est complete par la disposition sui
vante : 

Lorsque la depense concerne uniquement l'UPOV, l'engagement de depense est 
signe par le Secretaire general de l'UPOV ou un fonctionnaire designe par lui et 
par le Controleur. 

Article 10 

Paiements 

1. L'alinea a)iii) de l'article 3 du Reglement d'execution est remplace par la 
disposition suivante lorsque le paiement concerne uniquement l'UPOV : "iii) par le 
Secretaire general de l'UPOV ou un fonctionnaire designe par lui lorsque le paie
ment concerne uniquement l'UPOV". 

2. Lorsque le paiement concerne uniquement l'UPOV, la reference au Directeur, a 
la fin de la premiere phrase de l'alinea b) de l'article 3 du Reglement d'execution, 
est entendue comme une reference au Secretaire general de l'UPOV. 

Article ll 

Encaissements 

L'alinea c) de l'article 4 du Reglement d'execution est remplace par la dis
position suivante : 

Les cheques etablis par le Bureau de l'UPOV a l'ordre de celle-ci, ainsi que 
tout autre ordre adresse par le Bureau de l'UPOV a une banque, a l'officedes cheques 
postaux ou une autre personne, pour la remise d'argent liquide, doivent etre signes 
par deux fonctionnaires, dont un doit etre le Secretaire general de l'UPOV ou un 
fonctionnaire designe par lui et l'autre le Controleur, ou, si le Controleur est 
empeche, le Chef des Services financiers. 

Article 12 

Amendements au present Reglement 

1. Sous reserve des dispositions de la Convention pour la protection des obten
tions vegetales signee a Paris le 2 decembre 1961 et du Reglement concernant les 
modalites de la cooperation technique et administrative de l'UPOV et des Unions 
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gerees par les BIRPI approuve par le Conseil federal suisse le 21 octobre 1969, le 
present Reglement - y compris toute modification qui y est apportee en raison des 
modifications effectuees dans le Reglement et le Reglement d'execution (voir arti
cle ler) - peut etre amende par le Conseil. 

2. Tout amendement doit etre adopte a la majorite des trois quarts des Etats 
membres de l'UPOV, le Gouvernement de la Confederation suisse etant entendu au 
prealable. 

[Suit la Partie IIIbis] 
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comportant en annotations, et en gros caracteres, 
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Adoption des Reglements financiers de l'OMPI 

Le Reglement financier de l'Union internationale pour 
la protection des obtentions vegetales (UPOV) (ci-apres 
denomme "le present reglement"), est, mutatis mutandis et 
sous reserve des dispositions des articles suivants, cons
titue par le Reglement financier applique par !'Organisa
tion Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI) et son 
Reglement d'execution (ci-apres denommes respectivement 
"Reglement" et "Reglement d'execution"), avec toute modi
fication apportee par la suite audit Reglement et audit 
Reglement d'execution. 

Adopte - mutatis mutandis et sous reserve des dispositions applicables de la 
Convention OMPI, des Actes de Stockholm des Conventions de Paris et de Berne, 
des Actes de Stockholm des Arrangements de Madrid, de Nice et de Lisbonne , 
de !'Arrangement de Locarno -par l'Assemblee gencrale de l'OMPI et les Assemblees 
des Unions de Paris, de Beine et de Nice lors de leurs premieres sessions ordi
naires (1970}, par les Assemblees des Unions de Madrid et de Locarno lors de leurs 
premieres sessions extraordinaires (1971) et par l'Assernblee de l'Union de Lis
bonne lors de sa premiere session ordinaire (1973). 
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Article 0. Definitions 

Haute Autorite de surveillance le Gouvernement de la Confederation suisse 

Union de Paris 
industrielle 

Union internationale pour la protection de la propriete 

0.3 Union de Berne Union internationale pour la protection des oeuvres litte-
raires et artistiques 

0.4 Union de Madrid : Union concernant !'enregistrement international des 
marques de fabrique ou de commerce 

0.5 Union de La Haye : Union concernant le depot international des dessins ou 
modeles internationaux 

0.6 Union de Nice : Union concernant la classification internationale des pro
duits et des services auxquels s'appliquent les marques de fabrique ou de 
commerce 

0.7 Union de Lisbonne Union concernant la protection des appellations d'ori-
gine et leur enregistrement international 

0.8 Service des margues Service de !'Union de Madrid 

0.9 Service des dessins ou modeles Service de l'Union de La Haye 

0.10 Service des appellations d'origine Service de l'Union de Lisbonne 

0.11 Comite interunions de coordination Bureau permanent de l'Union de Paris 
et Comite permanent de l'Union de Berne, siegeant en session conjointe 

0.12 Comite consultatif : Comite consultatif de !'Union de Paris. 

Article 1. Application 

Le present Reglement financier determine !'administration financiere des BIRPI. 

Article 2. Exercice financier 

L'exercice financier correspond a une annee civile. 

Article 3. Preparation du budget 

3.1 Pour chaque exercice financier (une annee civile), un projet de budget sera 
etabli par le Directeur. Ce projet comportera les previsions de recettes et de 
depenses separees pour 

!'Union de Paris (Propriete industrielle), 
!'Union de Berne (Droit d'auteur), 
l'Union de Nice (Classification), 
!'Union de Madrid (Marques de fabrique), 
!'Union de La Haye (Dessins et Modeles), 
l'Union de Lisbonne (Appellations d'origine) - quand elle aura commence a 

· · •· fonctionner. 

Ces previsions seront etablies par chapitres et par rubriques et accompagnees 
d'explications et de justifications. 

Des previsions relatives aux depenses communes des differentes Unions (ci
apres denommees "depenses communes") seront etablies et seront accompagnees d'une 
estimation provisoire de la part qui incombera a chaque Union dans ces depenses. 
Cette part devra correspondre a la situation reelle et etre equitable; elle sera 
fonction des avantages auxquels chaque Union peut pretendre au titre des depenses 
communes. Toutes les previsions de recettes et de depenses seront calculees en 
francs suisses et, a titre d'information, en dollars des Etats-Unis et assorties 
de justifications appropriees. 



UPOV/INF/1 
IIIA PartiA IIIhi~ 

page 3 

3.2 Le Directeur soumettra pour avis le projet de budget de l'annee suivante 
au Comite interunions de coordination, au plus tard le ler aout de chaque 
annee; ce comite fera connaftre ses observations et recommandations dans les 
60 jours. Pour toute question concernant !'Union de Paris, il sera dGment tenu 
compte des rapports triennaux du Comite consultatif. Il en sera de meme des 
deliberations de tout organe representatif d'autres Unions. 

3.3 Avant le ler novembre precedant l'exercice financier considcre, le Directeur 
soumettra a la Haute Autorite de surveillance son projet de budget. 

3.4 a) Le budget sera arrete avant le debut de l'cxercice financier. 

b) Cet arrete ouvrira, pour le Directeur, la faculte d'engager des de
penses et d'effectuer des paiements aux fins prevues dans le budget et jusqu'a 
concurrence des montants y inscrits. 

nr>··lr· 
I, ' ~._,: ._. '-' 

Les articles 3.2, 3.3 et 3.4 du Reglement sont rempla
ces par les dispositions suivantes 

a) Le ler septembre de chaque annee au plus tard, le 
Secretaire general presente le budget de l'annee suivante a 
l'approbation du Conseil de l'UPOV. 

b) Le budget est approuve par le Conseil avant le 
debut de l'exercice financier. 

c) L'approbation du budget ouvre, pour le Secretaire 
general, la faculte d'engager des depenses et d'effectuer 
des paiements aux fins prevues dans le budget et jusqu'a 
concurrence des montants qui y sont inscrits. 

Article 4. Virements 

4.1 Dans la limite de 5 pour cent du total des credits inscrits pour une annee 
consideree, le Directeur peut effectuer des virements d'une rubrique a !'autre 
du budget dudit exercice, lorsque ces virements sont necessaires pour assurer 
la bonne marche du service. 

4.2 Les fonds engages et non depenses a la fin de l'annee seront disponibles 
au cours de l'annee civile suivante en vue de permettre leur liquidation. 

Article 5. Comptabilite 

5.1 Le Directeur etablira un projet de reglement de comptabilite qui sera sou
mis pour avis au Comite interunions de coordination. 

5.2 Ce Reglement fixera les conditions dans lesquelles les BIRPI etabliront les 
documents necessaires a la determination d'une repartition precise des depenses 
communes conformement aux principes enonces a !'article 3.1. 

5.3 Le Directeur sera responsable de !'organisation et du bon fonctionnement 
du service comptable. 

Article 6. Rapports de gestion 

6.1 Dans les six mois suivant la fin de chaque exercice financier, le Directeur 
presentera a la Haute Autorite de surveillance et au Comite interunions de co
ordination un rapport de gestion rendant compte de l'activite des BIRPI et de 
toutes les questions les interessant. Ce rapport de gestion comprendra l'etat 
des comptes, le bilan et un etat des contributions des Etats membres. 

6.2 Le Comite interunions de coordination presentera ses observations et fera 
toutes recommandations utiles. 

6.3 Apres approbation par la Haute Autorite de surveillance, le rapport de 
gestion sera communique a tous les Etats Membres des diverses Unions. 
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L'article 6 du Reglement est remplace par les disposi
tions suivantes 

a) Dans les huit mois suivant la fin de chaque exercice 
financier, le Secretaire general presente au ConBeil de l'UPOV 
et au Gouvernement de la Confederation suisse, en sa qualite 
d'Autorite de surveillance, un rapport de gestion qui rend 
compte de sa gestion, ainsi que des activites et de la situa
tion financiere de l'UPOV. 

b) Le Secretaire general communique le rapport de ges
tion a tous les Etats membres de l'Union, apres examen par le 
Conseil. 

Article 7. Cornptes adrninistratifs (cornptes de cloture) 

7.1 Dans les cinq rnois suivant la fin de chaque exercice financier, le Directeur 
~tablira les cornptes de cloture et les cornrnuniquera au Cornite interunions de co
ordination et a la Haute Autorite de surveillance. 

7.2.a) Le Cornite interunions de coordination, compte tenu des observations, 
recornrnandations ou suggestions des organes vises a !'article 3.2, deterrninera 
si la part de chaque unite dans les depenses communes a ete correcternent evaluee 
et arretee, et, dans la negative, il proposera les ajusternents necessaires. 

b) La repartition definitive et les cornptes de cloture seront arret~s par 
la Haute Autorite de surveillance. 

L'article 7 du Reglement est remplace par les disposi
tions suivantes : 

a) Dans les six mois suivant la fin de chaque exercice 
financier, le Secretaire general presente au Gouvernement de 
la Confederation suisse, en sa qualite d'Autorite de surveil
lance, les comptes de cloture de l'UPOV. Dans les huit mois, 
le Secretaire general presente au Conseil de l'UPOV les 
comptes de cloture et le rapport de verification des comptes 
du Gouvernement de la Confederation suisse. 

b) Le Conseil examine les comptes. Il peut proposer des 
modifications quant a la part de l'UPOV dans les depenses 
communes, s'il trouve que cette part n•a pas ete correctement 
evaluee ou arretee par le Secretaire general. Il appartient 
au Gouvernement de la.Confederation suisse, en sa qualite 
d 1 Autorite de surveillance, d'arreter ladite part apres avoir 
consulte le Comite de coordination de l'OMPI au sujet des 
propositions du Conseil de l'UPOV. 

c) Le Conseil approuve les comptes apres leur verifi
cation au sens de l'article 24 de la Convention. 
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Article 8. Exc6dents de recettes et deficits 

8.1 Si, apr~s !'approbation des comptes de cloture, 

i) les comptes de l'une des Unions ci-apr~s : 

Union de Paris, 
Union de Berne, 
Union de Nice, 

font apparaitre un excedent de recettes, celui-ci sera verse aux fonds de reserve 
pour autant que les avances effectuees par la Confederation suisse aient ete rem
boursees. Il appartiendra au Comite interunions de coordination de proposer de 
renoncer ~ un tel versement si les reserves deviennent trop importantes. Dans 
ce cas, les contributions au titre des annees suivantes des Etats Membres de cette 
Union seront diminuees en consequence; 

ii) si les comptes de l'un des Services ci-apres : 

Service des marques (Arrangement de Madrid) , 
Service des dessins ou modeles (Arrangement de La Haye) , 

font apparaitre un excedent de recettes, celui-ci, deduction faite de la retenue 
autorisee en faveur des fonds de reserve et conformement aux dispositions de 
!'Arrangement applicable, sera reparti entre les Etats membres dudit Arrangement; 

iii) si les comptes du Service des appellations d'origine (lorsqu'il existera) 
font apparaitre un excedent de recettes, celui-ci sera verse au fonds de reserve 
du Service. 

8.2 Si, apr~s !'approbation des comptes de cloture, 

i) les comptes de l'une des Unions ci-apres : 

Union de Paris, 
Union de Berne, 
Union de Nice, 

font apparaitre un deficit et si celui-ci ne peut etre couvert par un appel aux 
fonds de reserve, il appartiendra au Comite interunions de coordination de pro
poser les mesures susceptibles de remedier a cet etat de choses; 

ii) si les comptes de l'un des Services ci-apr~s : 

Service des marques (Arrangement de Madrid) , 
Service des dessins ou modeles (Arrangement de La Haye) , 
Service des appellations d'origine (Arrangement de Lisbonne), 

font apparaitre un deficit et si celui-ci ne peut etre couvert par un appel aux 
fonds de reserve, il appartiendra aux Etats membres dudit Arrangement ou, le cas 
echeant, ~ l'organe representatif de cet Arrangement, de proposer un pla- d'assai
nissement de la situation financiere soit par une augmentation des taxes, soit 
par !'institution d'un systeme de contribution des Etats. 

L'article 8 du Reglement est remplace par les disposi
tions suivantes 

a) Si, apres l'approbation des comptes de 
ceux-ci font apparaitre un excedent de recettes, 
est verse au fonds de reserve. 

·cloture, 
cet excedent 

b) Si, apres l'approbation des comptes de cloture, 
ceux-ci font apparaitre un deficit qui ne peut etre couvert 
par un appel au fonds de reserve, le Conseil decide des 
mesures a prendre pour remedier a cet etat de choses. 

Article 9. Contributions des Etats membres 

9.1 Le Directeur communiquera, chaque annee, ~ tous les Etats Membres des Unions 
de Paris, de Berne et de Nice, le montant de leurs contributions pour l'annee 
ecoulee, calcule sur la base de la classe a laquelle ils appartiennent. 

L'article 9.1 du Reglement est remplace par la disposi
tion suivante 

Les contributions fixees pour une annee doivent etre 
payees au cours du mois de janvier de ladite annee. 
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9.2 Les contributions seront payees en francs suisses. 

9.3 Les nouveaux Etats membres devront payer leurs conl<ihutions a compter de la 
premiere annee suivant celle au cours de laquelle ils sont devenus membres. 

9.4 Les versements effectues par un Etat membre sont 
au fonds de roulement, puis viennent en deduction des 
dans l'ordre chronologique des annees pour lesquelles 

d'abord partes a son credit 
contributions qui lui incombent 
elles sont dues. 

Article 10. Organisation financiere interne des BIRPI 

10.1 Le Directeur, avec !'avis du Comite interunions de coordination, etablira 
un Reglement fixant !'organisation des services financiers des BIRPI. ce Regle
ment devra permettre d'assurer une gestion flnanciere cfficace et economique. 
Il devra notamment : 

. a~ p~escrire que tout paiement doit etre effectuc sur le vu des pieces 
)UStif1cat1ves et autres documents attestant que les services ou les marchantises 
qui font !'objet du paiement ont bien ete re~us et n'ont pas etc regles aupara
vant; 

b) fixer les conditions dans lesquelles un membre du personnel apparte
nant a la categoric superieure exercera les fonctions de contr6leur, telles 
que prevues a !'article 10.2. Dans l'exercice de ses fonctions de contr6le, ce 
fonctionnaire est rcsponsable directement devant la Haute Autorite de surveillance; 

La derniere phrase de 1'a1inea b) de 1'artic1e 10.1 du 
Reg1ement est remp1acee par 1a disposition suivante 

Dans 1'exercice de ses fonctions de contro1e, ce fonc
tionnaire est responsab1e directement devant 1e Consei1 de 
1'UPOV. 

c) designer les fonctionnaires habilites a recevoir des fonds, a engager des 
depenses eta effectuer des paicments au nom des BIRPI; 

d) etablir un systeme de contr6le financier interieur permettant d'exercer 
efficacement une surveillance permanente, ou un contr6le de !'ensemble des opera
tions financieres, en vue d'assurer : 

i) la regularite des operations relatives a l'encaissement, au depot eta 
l'ernploi des fonds et autres ressources financieres des BIRPI, 

ii) la conformite de tous les engagements et dcpenscs avec le budget des 
BIRPI, 

iii) !'utilisation economique des ressources des BIRPI, 

iv) la tenue d'inventaires reguliers de l'equipement et des meubles. 

10.2 Sous reserve des derogations prevues au Rcglement, aucune depense ne pourra 
~tre engagee avant qu'elle ait ete visee par le Contr6leur. Si le Directeur veut 
passer outre, il peut adresser au Contr6leur unc requisition motivee de viser 
1a depense en cause. Dans ce cas, le Controleur accompagne son visa d'un rapport 
communique par ses soins immediatement a la Haute Autoritc de surveillance. 
Celle-ci en fera rapport, pour information, au Comite interunions de coordination. 

Les deux dernieres phrases de 1'artic1e 10.2 du Reg1e
ment sont remp1acees par 1a disposition suivante 

Dans ce cas, 1e Contr61eur accompagne son visa d'un 
rapport communique par ses soins immediatement au President 
du Consei1 de 1'UPOV, qui en fera rapport, pour information, 
au Consei1. 

10.3 Le Directeur pourra, apres une enquete approfondie, autoriser a passer par 
profits et pertes le montant des pertes de fonds, stocks et autres avoirs, a condi
tion qu'un etat de toutes les sommes ainsi passees par profits et pertes soit sournis 
a 1a Haute Autorite de surveillance et au Comite interunions de coordination en 
m~me temps que les comptes annuels. 

10.4 Les sournissions relatives a l'equipement, au materiel eta tous autres 
besoins seront provoquees par voie d'annonce, dans les limites et aux conditions 
prevues par les reglements. 
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1\BGLF:HENT D' lcXECU'riON DU REGLEHENT FI :~1\NCIER * }:_/ 

Chapitre I 

ORGANISl\'riON DES SERVICES FINANCIEHS 

1\rtic.le 1. !Licrarchie 

( r. 

a) La Division administrative du Bur8au international est plac~c sous la 
direction d 'un memb1·,:; du personnel appartcnant a la caLGqorie supe.cieu1 e dc:s func
tionnaires, qui exerce egalement l0s fonctions de Contraieur prcvurs ~ l'article 
10.2 (du R0glement financier Ju 12 juillet 1963). Il est design6 ci-apr~s 
"Contr6lcur" quand il s'agit de ses fonctions de contr6le, et "Chef de la Division 
administr~tive" quand il s'agit de se3 autres fonctions. 

b) En tant que Contr6leur, ce fonctionnaire est responsable directement 
devant l'Autorit6 de surveillance. S'il refuse deviser une proposition de 0~~~nse 
du Directeur gAnAral, ce dernicr peut lui adresser une requisition motivee de viser 
la depcn~;e en cause. Dans ce cas, le Contr6leur accompacrne son vj_,;d d 'un rapj.'Crt 
communique par ses soins immediatcment a l'Autorite de surveillance. En cas d'em
p~chement pour cause de maladic, vacances ou autre, les rcsponsabilit6s du Contra
leur sonc ~xercees pa~ un ioncLio~naire, ~utre que le hdut fonctio~~~irc dCsiy;te 
(voir article 2a)), d6signe a cet cffet par le Directeur general. Toute designa
tion est inu.'l'.ediatcment communiquce a 1 'Au tori te de surveillance. 

c) En !'absence du Chef de la Division administrative, ses taches seront 
accomplies par un mernhre de cette Division designe par lui avec l'autorisation du 
Directeur general. 

L'artic1e 1.b) du Reglement d'execution est remp1ace 
par 1es dispositions Lqui apparaissent en annot~tion apres 
1'artic1e 10.lb) et 10.2 du Reg1ement financie~/. 

Fonds de rou1ement 

1. L'UPOV dispose d'un fonds special, denomrne fonds de 
rou1ement, qui est constitue par des avances consenties par 
1es Etats membres. Ces avances sont portees au credit des 
Etats qui 1es effectuent. 

2. Le montant de 1a premiere avance ou de toute avance 
u1terieure que chacun des Etats membres est appe1e a consentir 
au fonds de roulement et 1es moda1ites se1on 1esque11es e11e 
doit etre effectuee sont determines par le Consei1, sur propo
sition du Secretaire general. 

*(entre eu vigucur lc' 30 novembrc 1973) 

l! Il a ete decide d'appliquer 1e Heg1ement d'execution, mutatis mutar1dis, A 
1 'OMPI et aux Unions adminis trees par elle, par 1' Assen~blee g6ncr2.le-de 
:·a~PI et lcs Assc~blGcs des Unions de Paris, Berne et Nice lors de leurs 
pre::ticres sessior:s ordinaircs (1970), par lcs Assemb1ccs des Unions de 
Mndrid et de Loc~rno lors de leurs premi~res sessions extraordin3ircs 
(1971) et par l'Assembl6e de l'Union de Ljsbonne lors de sa premi~re 
~csaion ordinaire {1973). 
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3. Le fonds de roulement est· destine a 

a) couvrir les depenses inscrites au budget, dans l'at
tente du paiement des contributions des Etats membres; 

b) couvrir les depenses de caractere imprevu et obli
gatoire, decoulant de l'execution du programme adopte; 

c) couvrir toute autre depense qui serait decidee par 
le Conseil. 

4. Les avances provenant du fonds en vertu de l'alinea 3.a) 
lui sont remboursees des que des ressources sont disponibles 
a cette fin et dans la mesure ou le montant de ces dernieres 
le permet. Les sommes necessaires au remboursement des avan
ces prevues aux alineas 3.b) et 3.c) sont prelevees sur des 
budgets supplementaires ou sur le budget de l'annee suivante. 
Les avances prevues a l'alinea 3.c) necessitent !'approbation 
prealable du Conseil. 

5. Les interets produits par le fonds de roulement s'ajou-
tent aux fonds generaux de l'UPOV. 

a) Sous reserve des dispositions de l'alinea b) ci-dessous, chaque engagement 
de d6pense n6cessite la signature du Contr6leur et d'un haut fonctionnaire, autre 
que le Chef de la Division administrative ou qu'un membre de cette Division, desi
gnfi A cet effet par le Directeur gfneral (d~signe dans le R~glement d'execution 
comme "le haut fonctionnaire dfisigne"). Le haut fonctionnaire designe examine si 
la dcpense proposee est conforme A la politique generale et au programme, tandis 
que le Contr6leur examine si la dcpense proposee est en conformitc avec le budget 
et les dispositions conventionnelles et reqlementaircs, si les fonds necessaires 
seront effectivernent disponibles au rnon.ent ou le paiement sera dG, et si la depense 
est conforme aux principes d'utilisation economique des ressources du Bureau inter
national. Le Controleur veille A ce que tout engagement de depense soit enregistre. 

L'article 2.a) du Reglement d'execution est complete par 
la disposition suivante 

Lorsque la depense concerne uniquement l'UPOV, !'engage
ment de depense est signe par le Secretaire general de l'UPOV 
ou un fonctionnaire designe par lui et par le Controleur. 

b) En ce qui concerne les depenses qui reviennent periodiquement parce que 
le service est rendu ou la marchandise livree pendant un certain temps (par excm
ple : traitements des fonctionnaires, contrats pour l'impression des periodiaues 
contrats d'assurance, contrats concernant l'entretien du batirnent), il suffit qu~ 
l'engagement de depensc soit signe une fois, avant que le contrat concernant le 
service ou la marchandise ait ete conclu. 

c) En ce qui concerne les depenses n'excedant pas 5.000 francs, les pou
voirs du Controleur, tels que definis a l'ali~ea a) ci-dessus, pcuvent etre exer
ces par un fonctionnaire autre que le haut fonctionnaire design6 et qui est desi
gn~ A cet effet par le ContrOleur. 
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Article 3. Paiements 

a) Les paiements ne peuvent ~tre effectues que sur le vu des pi~ces justifi
catives signees par lcs fonctionnaires suivants : 

i) par le fonctionnaire qui a re~u la marchandise ou le service, pour cer
tifier que la marchandise a et6 livr~e, ou le service accompli, et que la qualit6 
et la quantite correspondent d l'ordre donne; 

ii) par le Chef de la Division administrative, pour certifier que la. depense 
est conforme l l'engagement de d~pense, et que le montant est conforme aux r~gle
ments en vigueur (pa1: exemplc : p~mr les trai tements, lcs indemni tcs journaliere~;, 
etc., qu'ils sent conformes aux Statut et Reglement du personnel); 

iii) par le haut fonctionnaire dAsign6, pour certifier que le paiement est 
conforme a la poli tique generale et au progr<unme. 

L'alinea a)iii) de l'article 3 du Reglement d'execution 
est remplace par la disposition suivante lorsque le paiement 
concerne uniquement l'UPOV : "iii) par le Secretaire general 
de l'UPOV ou un fonctionnaire designe par lui lorsque le 
paiement concerne uniquement l'UPOV". 

Ces signatures constituent autorisation de paiement. 

b) Les ch~ques postaux ou bancaires, ainsi que tous les autres ordres de 
virement emanant du Bureau international sont signes par le Chef de la Division 
administrative et par un des fonctionnaires designes a cet effet par le Directeur 
genAral. Ils ne peuvent les signer que sur la base d'une autorisation de paiement 
(voir paragraphe a)). 

Lorsque le paiement concerne uniquement l'UPOV, la reference 
au Directeur Lgenera17, ala fin de la premiere phrase de l'alinea 
b) de l'article 3 du Reglement d'execution, est entendue comme une 
reference au Secretaire general de l'UPOV. 

b-bis) En ce qui concerne les paiements, ch~ques et autres ordres de paiement 
n'excedant pas 5.000 francs, les pouvoirs clu Chef de la Division administrative, 
tels que dffinis aux alin§as a) ct b) ci-dcssus, peuvent Gtre exerc6s par un fonc
tionnaire autre que le haut fonctionnaire d§signA et qui est designe a cet effet 
par le Chef de la Division administrative avec l'autorisation du Directeur general, 

c) L'argent liquide du Bureau international est garde dans un coffre-fort. 
Le total de l'argent liquide ne peut pas ~tre superieur A 20.000 francs en dehors 
des heures d'ouverture des banques. 

d) Le Chef de la Section des finances ou un fonctionnaire de cette Section 
designe par lui a cet effet est responsable de l'argent liqulde du Bureau interna
tional. Le fonctionnaire responsable detient un jeu de cles du coffre-fort du 
Bureau international. Deux autres jeux de ces cles sont mis sous plis scelles, 
signes par le Chef de la Section des Finances : un pli est remis au Directeur 
general et l'autre au Controleur. Si le fonctionnaire responsable de l'argent 
liquide est absent et que l'acces au coffre s'avere necessaire, ledit coffre est 
ouvert en presence d'au mains deux personnes; un proces-verbal de so~ contenu 
est dresse et le solde de l'argent liquide verifie avec le solde mentionne dans 
le livre de caisse. 

e) Des paiements en argent liquide ne sont effectues que sur la base d'une 
autorisation de paiement (voir par. a)). 

f) De temps en temps, et a des intervalles irreguliers, le Controleur effec
tue des controles de caisse inopines. Un proces-verbal sera etabli et envoye a 
l'Autorite de surveillance. 

,- . ' 
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Article 4. Encaissements 

a) Le Chef de la Section des finances et toute autre personne designee par 
lui A cet effet, avec l'autorisation du Chef de la Division administrative, sent 
les seules pcrsonnes habilitees a recevoir, au nom du Bureau international, des 
paiements en argent liquide pour lcsquels une quittance sera etablie ct signee par 
le Chef de ladite Section ou ladite autre personne. 

b) Les ch~ques emis par d'autres personnes que le Bureau international eta
blis a l'ordre du Bureau international seront barres et enregistres des leur 
reception. Ils seront ensuite endosses par le Chef de la Division administrative 
ou un fonctionnaire de cette Division design~ par lui a cet effet pour bonifica
tion sur les comptes postal ou bancQires du Bureau international. Il est inter
dit a tout foncticnnaire de les encaisser en especes. 

c) Les cheques etablis par le Bureau international a son ordre, ainsi que 
tout autre ordre adresse par le Bureau international a une banque, a l'Office des 
cheques postaux ou a toute autre personne, pour la remise d'argent liquide, dol
vent etre signes par deux fonctionnaires, dont l'un doit etre le Controleur ou un 
fonctionnaire de la Division administrative designe par lui a cet effet, et l'autre, 
un des fonctionnaires autre que le Chef de la Division administrative ou un fonc
tionnaire de ladite Division, designe a cet effet par le Directeur general. 

L 1 alinea c) de 1•article 4 du R~glement d 1 execution est 
remplace par la disposition suivante : 

Les cheques etablis par le Bureau de l 1 UPOV a l 1 ordre de 
celle-ci, ainsi que tout autre ordre adresse par le Bureau de 
l 1 UPOV a une banque, a 1 1 office des cheques postaux ou une 
autre personne, pour la remise d 1 argent liquide, doivent etre 
signes par deux fonctionnaires, dont un doit etre le Secretaire 
general de 1 1 UPOV ou un fonctionnaire designe par lui et 
1•autre le ContrOleur, ou, si le ContrOleur est empeche, le 
Chef des Services financiers. 

Article 5. Soumissions 

a) Les achats de materiel, d'equipement et de mobilier s'effectuent sur la 
base de trois devis sauf si leur valeur ne depasse pas 10.000 francs. 

b) L'offre la plus avantageuse doit etre acceptee, si les garanties de qua
lite et de delai de livraison sent equivalentes. Les achats sent A effectuer dans 
le plus grand nombre possible d'Etats membres. 

Article 6. Inventaires 

a) Les inventaires de l'equipement et du mobilier sent tenus sous la super
vision du Controleur. Chaque piece d'equipement ou de mob.ilier dont la valeur ou 
le prix depasse 200 francs doit figurer dans cet inventairc. Le ContrOleur s'as
sure que l'inventaire est control€ periodiquement. 

b) Les inventaires des stocks de papier se trouvant ailleurs que dans le 
B~timent du siege sent places sous la responsabilite du ContrOleur. 

c) Chaque fonctionnaire du Bureau international est responsable de !'utili
sation economique du materiel de bureau mis a sa disposition. Le Contr6leur super
vise !'utilisation ~conomique des stocks de ce materiel. 
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Chapitre II 

(' 

Article 7. Depenses propres et de~nscs ~~ 

a) Est consideree co~me une depense propre a une Union donnee, toute depense 
faite pour le compte exclus1£ de cette Union. 

b) Est consideree coll'.me une depense commune toute depcnse faite pour le 
compte de deux au plusieurs Unions. I 

c) Les livres du Bureau.international doivent etre tenus d'une fa9on qui per
mette une distinction precise entre depenses propres et depenses communes. 

Article 8. Documen~s relatifs a la reparti.tion 
des depenses couununes 

a) A la cl5ture de chaque exercice, les documents suiva.nts seront etablis en 
ce'qui concerne l'exercice ecoule : 

i) Une liste des fonctionnaires, groupfs selon les services auxquels ils 
etaient affectes durant l'exercie; il sera eta~li autant de groupes qu'il y a de 
cles de repartition des traitements; des notes accompagnant cette liste indique
ront les changements d'affectation intervenus durant J 'exercice. Cette liste sera 
signee par le Chef de la Division administrative et le Direct8ur general. 

ii) Un releve du nombre d'exemplaires imprimes des divers periodiques publies 
par le Bureau international; ce releve indiquera ego.ll~r,lent le no~bre de pages de 
chaque numero. Il sera signe par le Chef de la Section cles publications. 

iii) Un releve du nombre d'exemplaires de toutc out.re publir.ation imprimee 
par le Bureau international; le releve indiquera egalemont le nombre de pages de 
chaque publication. Il sera signe par le Chef de la Section des publications. 

iv) Pour chaque publication imprimee, un relcv6 du coat total de son eta
blissement en ce qui concerne le papier, !'impression et Ja reliure. Ces releves 
seront signes par le Controleur. 

v) Une liste des missions officielles effectuees pour le compte du Bureau 
international hors de Suisse. Les missions seront groupees selon les cles de repar
tition appliqu~es; Si le COUt d'une mission uepasse 20.000 francs, une note Spe
ciale precisera les raisons de la mission et, si les fruis sont repartis entre 
plusieurs Unions, les raisons du pourcentage applique. Cette liste sera signee 
par le Directeur general. 

vi) Une liste des conferences organisees par Je Bureau international; les 
conferences seront groupees selon les cles de repartition appliquees; si le coOt 
d'une conf~rence depasse 20.000 francs, une note speciale precisera les raisons 
de la conference et, si les frais sont repartis entre plusieurs Unions, les rai
sons du pourcentage applique. Cette liste sera signee par le Controleur. 

vii) Un ~tat, sign~ par le ContrOleur, de !'utilisation de la surface par 
les differents services. 

viii) Une liste, signee par le ContrOleur, des achats de mobilier ou de mate
riel depassant 1.000 francs indiquant, pour chaque achat, le service auquel il 
~tait destine. 
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ix) Une liste des honoraires pay~s a des tiers (a l'exception des honoraires 
pay~s pour les articles publi6s dans les Revues du Bureau international et pour la 
traduction de tels articles), groupes selon les cl~s de repartition appliquees; 
si les honoraires, pour un travail donne,_ depassent 20.000 francs, une note spe
ciale precisera les raisons pour lesquelles il a et~ fait appel a la collaboration 
d'un tiers et, si les frais sont repartis entre plusieurs Unions, les raisons du 
pourcentage adopte. Cette liste sera signee par le Controleur. 

b) Au mains une fois taus les trois ans, les documents suivants seront etablis 
en ce qui concerne le dernier exercice ~coule 

i) Un releve, signe par le Chef ·de la Section des finances, des ecritures 
comptables, precisant le nombre des mouvements afferents a chaque service. 

ii) Un releve du courrier et des documents, signe par le Chef de la Section 
du courrier et des documents, precisant, pour chaque Service, le total du courrier 
re~u et expedie, ainsi que le nombre de pages de chaque document roneographie. 

Amendements au present Reglement 

1. Sous reserve des dispositions de la Convention pour la 
protection des obtentions vegetales signee a Paris le 2 decem
bre 1961 et du Reglement concernant les modalites de la coope
ration technique et administrative de l'UPOV et des Unions 
gerees par les BIRPI approuve par le Conseil federal suisse 
le 21 octobre 1969, le present Reglement - y compris toute 
modification qui y est apportee en raison des modifications 
effectuees dans le Reglement et le Reglement d'execution 
{voir article ler) - peut etre amende par le Conseil. 

2. Tout amendement doit etre adopte a la majorite des 
trois quarts des Etats membres de l'UPOV, le Gouvernement de 
la Confederation suisse etant entendu au prealable. 

[Suit la IVe Partie] 



UPOV/INF/1 
IVe Partie 

Reglement administratif* 

Article ler 

Adoption du Statut du Personnel 
et du Reglement du Personnel de l'OMPI 

(" r, 
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Original fran<;:ais 

Le Reglement administratif de l'Union internationale pour la protection des 
obtentions vegetales (UPOV) est, mutatis mutandis et sous reserve des dispositions 
des articles suivants, constitue par le Statut du personnel (ci-apres denomme 
"Statut") et le Reglement du personnel (ci-apres denomme "Reglement") de !'Organi
sation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI) dans leur etat au 29 septembre 
1970 et avec toute modification qui est apportee par la suite audit Statut et audit 
Reglement. 

Article 2 

Comite de classification 

Lorsque le Comite de classification (article 2.1 du Statut) est appele a 
exprimer son avis au sujet de la classification d'un poste etabli dans le budget 
de l'UPOV, le Secretaire general adjoint de l'UPOV est ajoute, en qualite de membre, 
audit Comite. 

Article 3 

Traitement du Secretaire general 

Le traitement du Secretaire general est de dix pour cent du traitement, y 
compris toute indemnite de poste eventuelle, qui lui est du en sa qualite de Direc
teur general de l'OMPI en vertu des articles 3.1 et 3.5 du Statut. 

Article 4 

Nomination des fonctionnaires 

Les alineas a) et b) de l'article 4.8 du Statut sont remplaces par les dispo
sitions suivantes : 

a) Tout fonctionnaire qui doit occuper un poste de grade P.4 ou superieur, 
etabli dans le budget de l'UPOV, est nomme par le Gouvernement de la Confederation 
suisse, sur proposition du Conseil de l'UPOV qui, au prealable, entend l'avis 

i) du Secretaire general quand il s'agit de pourvoir le poste du Secretaire 
general adjoint, 

ii) du Secretaire general et du Secretaire general adjoint quand il s'agit 
de pourvoir un poste autre que celui du Secretaire general adjoint. 

b) Tout fonctionnaire qui doit occuper un autre poste etabli dans le budget 
de l'UPOV est nomme par le Secretaire general sur proposition du Secretaire general 
adjoint et, quand il s'agit de pourvoir un poste classe P.3, apres avoir entendu 
l'avis du Conseil de l'UPOV. 

Article 5 

Comite de nominations et des promotions 

Lorsque le Comite des nominations et des promotions (article 4.9 du Statut) 
est appele a conseiller le Secretaire general concernant une vacance dans un poste 
etabli dans le budget de l'UPOV, le Comite est preside par le Secretaire general 
adjoint. 

* Adopte par le Conseil les 8 et 9 octobre 1969 et modifie le 29 octobre 1970 et 
le 10 novembre 1972, conformement a la procedure prevue a l'article 20 de la 
Convention pour la protection des obtentions vegetales signee a Paris le 2 
decembre 1961 (voir documents CPU Doc. 20, UPOV/C/IV/17 et UPOV/C/VI/12). 

'"" '· ,_ .'-' 
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Article 6 

Lettre de nomination 

La lettre de nomination {article 4.12.a) du Statut) de tout fonctionnaire du 
Bureau de l'UPOV dont la nomination releve de la competence du Gouvernement de la 
Confederation suisse est signee par un fonctionnaire dudit Gouvernement habilite 
a cet effet. 

Article 7 

Comite consultatif mixte 

Lorsque le Comite consultatif mixte {disposition 8.2.1 du Reglement) examine 
des questions qui, directement ou indirectement, interessent egalement des fonc
tionnaires du Bureau de l'UPOV, un fonctionnaire de ce Bureau designe par le Secre
taire general est adjoint, en qualite de membre, audit Comite. 

Article 8 

Licenciements 

1~ Les dispositions des alineas a)l) a 3) de l'article 9.1) du Statut sont appli
quees aux fonctionnaires dont le paste est etabli dans le budget de l'UPOV, avec 
les modifications suivantes 

a) Le licenciement de tout fonctionnaire de grade P.4 ou superieur est decide 
par le Gouvernement de la Confederation suisse, sur proposition du Conseil de l'UPOV 
qui, au prealable, entend l'avis 

i) du Secretaire general quand il s'agit du Secretaire general adjoint, 

ii) du Secretaire general et du Secretaire general adjoint quand il s'agit 
d'un fonctionnaire autre que le Secretaire general adjoint. 

b) Le licenciement de tout fonctionnaire qui occupe un paste de grade mains 
eleve que ceux vises a l'alinea a) est decide par le Secretaire general sur propo
sition du Secretaire general adjoint et, quand il s'agit d'un fonctionnaire qui 
occupe un paste classe P.3, apres avoir entendu l'avis du Conseil de l'UPOV. 

2. Les dispositions des alineas a)4) et 5), ainsi que celles de l'alinea d), de 
l'article 9.1 du Statut ne sont pas applicables. 

Article 9 

Amendements au Reglement administratif 

1. Sous reserve des dispositions de la Convention pour la protection des obten
tions vegetales signee a Paris le 2 decembre 1961, du Reglement concernant les 
modalites de la cooperation technique et administrative de l'UPOV et des Unions 
gerees par les BIRPI approuve par le Conseil federal suisse le 21 octobre 1969, 
ainsi que des droits des fonctionnaires garantis par !'article 12.1 du Statut et 
la disposition 12.2.1 du Reglement, le present Reglement administratif - y compris 
toute modification qui y est apportee en raison des modifications effectuees dans 
le Statut et le Reglement {voir article ler) - peut etre amende par le Conseil de 
l'UPOV. 

2. Tout amendement doit etre adopte a la majorite des trois quarts des Etats 
membres de l'UPOV, le Gouvernement de la Confederation suisse etant entendu au 
prealable. 

[Fin de la IVe Partie et du document] 


